
RAPPORT DE DIAGNOSTIC QUALITE
établi selon le référentiel de contrôle NF

P45-500

Dossier no D042024000118 Type Article : IE Origine :
Visite no 2 Mission no 5582973 Référence client : Qualification : Organisme :

Adresse de l’immeuble : 120 IMP. HAMEAU DE L’AUBEDE - 83610 COLLOBRIERES
Bât : V1 Esc : Etage : No de logement : Type de logement : Pavillon Ancien

Nom de l’usager : UGECAM Tél : 0781250761
Nom du réalisateur : Ref. QZ :
Nom du demandeur : UGECAM Tél : 0494135500

Nature du gaz distribué : Autre type de gaz Distributeur : GRDF

Je soussigné Maxime GUINET REBOA, contrôleur no 989 agissant conformément aux modalités de fonctionnement de l’association
QUALIGAZ EVONIA, certifie avoir examiné les constituants visibles et/ou déclarés de l’installation gaz, le 08/04/2024 en présence de
M/Mme. UGECAM en qualité de Propriétaire.
- J’ai réalisé le contrôle d’étanchéité apparente de l’installation : Oui
- J’ai réalisé le contrôle de fonctionnement des appareils de cuisson : Non Motif : Pas d’appareil
- J’ai réalisé le contrôle de fonctionnement des appareils hors cuisson : Oui

APPAREILS INSTALLES ET PRESENTES
Libellé Partie Inadapté

Chaudière murale - 24 kW - Cuisine Existante non
RCA en attente Cuisine Existante non

Résultats
Code Partie Aff. Niveau Libellé

7a3 Existante A1 Au moins un organe de coupure n’est pas marqué du logo d’une marque reconnue

20.1 Existante A1 Le local équipé ou prévu pour un appareil d’utilisation n’est pas pourvu de sortie d’air.

8b Existante A2
L’extrémité de l’organe de coupure d’appareil ou de la tuyauterie en attente n’est pas

obturée.

- Chaudière murale : Taux de CO mesuré à proximité de l’appareil raccordé dans les conditions de mesures normalisées (en ppm) : 0.
(COmètre : No3239)
- Le contrôleur remet le document d’information ”Constat d’anomalie A2/DGI”.
- Le contrôleur remet les éventuels documents distributeur.
- Les travaux devront être réalisés au plus tôt et l’attestation retournée au plus tard le 07/07/2024

Observations : Tous les travaux réalisés sur l’installation de gaz du logement, y compris les remplacements d’appareils, doivent
faire l’objet de l’établissement d’un certificat de conformité modèle 2, conformément à l’arrêté du 23 février 2018 modifié. Seules les
exceptions mentionnées l’article 21 - 4 de l’arrêté du 23 février 2018 modifié dans le guide ”modifications mineures” dispensent de
cette obligation.

Faire vérifier le conduit de fumée par une entreprise qualifiée de fumisterie

Signature client Signature installateur
QUALIGAZ EVONIA

131-135, AVE. JEAN JAURES
93300 AUBERVILLIERS

Tél : 0826628628

Signature Contrôleur
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Attestation de réalisation de travaux

à envoyer avant le 07/07/2024 à backoffice@qualigaz-evonia.com ou à
QUALIGAZ EVONIA, 131-135 av. Jean Jaurès, 93300 AUBERVILLIERS (Tel : 0826 628 628)

Dossier no D042024000118 Type Article : IE Origine :

Visite no 2 Mission no 5582973 Référence client : Qualification : Organisme :

Adresse de l’immeuble : 120 IMP. HAMEAU DE L’AUBEDE - 83610 COLLOBRIERES

Bât : V1 Esc : Etage : No de logement : Type de logement : Pavillon Ancien

Nom de l’usager : UGECAM Tél : 0781250761

Nom du réalisateur : Ref. QZ :

Nom du demandeur : UGECAM Tél : 0494135500

Nature du gaz distribué : Autre type de gaz Distributeur : GRDF

Je soussigné Maxime GUINET REBOA, contrôleur no 989 agissant conformément aux modalités de fonctionnement de l’association
QUALIGAZ EVONIA, certifie avoir examiné les constituants visibles et/ou déclarés de l’installation gaz, le 08/04/2024 en présence de
M/Mme. UGECAM en qualité de Propriétaire.

- J’ai réalisé le contrôle d’étanchéité apparente de l’installation : Oui

- J’ai réalisé le contrôle de fonctionnement des appareils de cuisson : Non Motif : Pas d’appareil

- J’ai réalisé le contrôle de fonctionnement des appareils hors cuisson : Oui

APPAREILS INSTALLES ET PRESENTES
Libellé Partie Inadapté

Chaudière murale - 24 kW - Cuisine Existante non

RCA en attente Cuisine Existante non

Résultats
Code Partie Aff. Niveau Libellé

7a3 Existante A1 Au moins un organe de coupure n’est pas marqué du logo d’une marque reconnue

20.1 Existante A1 Le local équipé ou prévu pour un appareil d’utilisation n’est pas pourvu de sortie d’air.

8b Existante A2
L’extrémité de l’organe de coupure d’appareil ou de la tuyauterie en attente n’est pas

obturée.

- Chaudière murale : Taux de CO mesuré à proximité de l’appareil raccordé dans les conditions de mesures normalisées (en ppm) : 0.
(COmètre : No3239)
- Le contrôleur remet le document d’information ”Constat d’anomalie A2/DGI”.
- Le contrôleur remet les éventuels documents distributeur.
- Les travaux devront être réalisés au plus tôt et l’attestation retournée au plus tard le 07/07/2024

Observations : Tous les travaux réalisés sur l’installation de gaz du logement, y compris les remplacements d’appareils, doivent
faire l’objet de l’établissement d’un certificat de conformité modèle 2, conformément à l’arrêté du 23 février 2018 modifié. Seules les
exceptions mentionnées l’article 21 - 4 de l’arrêté du 23 février 2018 modifié dans le guide ”modifications mineures” dispensent de
cette obligation.

Faire vérifier le conduit de fumée par une entreprise qualifiée de fumisterie

Je soussigné, M. agissant en qualité de

- Certifie sur l’honneur que les anomalies A2 et/ou DGI mentionnées ci-dessus ont été corrigées.
Date : Téléphone : Fax : Signature :
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